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Public et prérequis
Personnel encadrant des opérateurs intervenant sur site industriel et/ou signataire des
documents de mise au travail (autorisation, permis de travail...)
2 stagiaires minimum - 12 stagiaires maximum par groupe ayant des activités et/ou
métiers différents

Etre titulaire du N1 : Intervenants et/ou N2 : Encadrement en cours de validité
Maïtriser le français lu, écrit, parlé

Les objectifs
Evaluer les risques en permanence
Transmettre les informations à son équipe
Gérer son équipe et son chantier, y compris en situation dégradée
Intégrer les réflexes de prévention, la vigilance partagée et la responsabilité
individuelle dans toutes les situations de travail
Développer son leadership de manager de proximité

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
L'animation se déroule autour d'une étude de cas unique qui illustre l'intégralité des
parties du programmes pédagogique.
La formation est animée par des formateurs experts, validés par nos équipes
pédagogiques et disposant de 5 à 10 années d'expérience dans leur domaine de
compétences.

Validation et certification
Certification ANFAS / France Chimie

Outils pédagogiques
Etudes de cas
Supports réglementaires

Contenu de la formation
CONTEXTE ET ENJEUX DE LA SÉCURITÉ

Notion de danger, risque, situation d'urgence, prévention
L'accident du travail et la maladie professionnelle
Le contexte réglementaire
Le rôle et la responsabilité de chacun dans la prévention de la sécurité et de la santé
au travail
Acteurs internes et externes de la prévention
Risques dans le cadre de la coactivité
Risques génériques : Circulation et accès aux sites, chimique, amiante, plomb,
incendie / Explosion, électricité, machines, thermique, bruit, vibrations, travaux en

RÉFÉRENCE
REGL0143

CENTRES DE FORMATION
Senlis, Beauvais, Compiègne,
Saint-Quentin, Soissons, Amiens

DURÉE DE LA FORMATION
2 jours / 14 heures

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + Promeo
• 60 ans d’existence
• Une communauté de 3 100
alternautes
• 24 000 stagiaires formés par an
• 3 500 entreprises qui nous font
confiance

• Un accompagnement personnalisé et
un contact dédié
• L’expertise professionnelle de tous
nos formateurs
• La diversité des diplômes sous
accréditation par des partenaires de
renom  
• Une pédagogie active
• Des infrastructures technologiques et
un environnement stimulant

Formation à la sécurité des salariés
des entreprises extérieures : N2
Encadrement
Formations Réglementaires 25/04/2026
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hauteur, manutention mécanique / levage, manutention manuelle, gestes et postures,
prévention des TMS, travaux en espaces confinés, liés à l'environnement de travail,
conséquences potentielles des interventions à proximité ou sur des équipements de
sécurité des procédés type MMR…

ROLE ET MISSION DU TITULAIRE DU CERTIFICAT NIVEAU II

Analyse des risques métiers et contribution à l'identification des risques de coactivité
et d'interférences
Identification et mise en œuvre des mesures de prévention el de protection face à ces
risques
Gestion des documents permettant la mise au travail
Mise au travail de son équipe
Gestion du chantier et des éventuels aléas
Clôture du chantier et retours d'expérience

Modalité d’évaluation
Certificat de connaissances reconnu par l'ANFAS / FRANCE CHIMIE sous réserve de
réussite aux «tests de contrôle »
Validité : 3 ans


